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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS n° 2022-1074 du 9 mars 2022 portant constatation de la cessation définitive
d’activité d’une officine de pharmacie à TROYES (Aube)

Avenant N°2 du 17 mars 2022 portant modification de l’avenant N°1 à l’arrêté N°2019-
0741 du 25 mars 2019 portant renouvellement d’habilitation du Centre Hospitalier
Régional Universitaire de Nancy comme Centre de Lutte Anti-Tuberculose (CLAT)

Décision de l’ARS Grand Est n°2022-01114 du 9 mars 2022 ortant autorisation de l’Hôpital
d’Instruction des Armées Legouest à bénéficier de la prorogation des dispositifs de
majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des
gardes prévues par le décret du 15 février 2022 modifiant l’arrêté du 12 avril 2021
relatif à la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail
additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en établissements
publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde
hospitalière des praticiens des armées 

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1267 du 21 mars 2022 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Erstein

Arrêté ARS Grand Est n°2022–1269 du 22 mars 2022modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Reims

Arrêté ARS N° 2022-1268 du 22 mars 2022 portant modification de la composition de la
commission régionale chargée de donner un avis sur les demandes d’autorisation
d’usage professionnel du titre d’ostéopathe

Décision ARS Grand Est n° 2022- 0136 du 24 mars 2022 portant modification de la
décision n° 2021/0822 du 15/03/2021 désignant les agents de l’ARS Grand Est et de
Santé publique France habilités à accéder aux données et informations contenues
dans l’application «OCTAVE»

Décision ARS n°2022 -0135 du 24 mars 2022 portant modification de la décision n°
2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à
accéder aux données et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre
de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020
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Décision ARS Grand Est n°2022/0134 du 24 mars 2022 portant modification de la
décision n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est
autorisés à enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans
l’application « Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai
2020

Arrêté ARS Grand Est n°2022 - 1067 du 8 mars 2022 modifiant la composition nominative
du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal de l’Ouest Vosgien

Arrêté ARS Grand Est n°2022 – 1274 du 23 mars 2022 portant modification de la
composition nominative du conseil d’administration du Centre Régional de Lutte
Contre le Cancer Paul Strauss à Strasbourg

Arrêté ARS n° 2022-1226 du 16 mars 2022 portant autorisation de dispenser à domicile
de l’oxygène à usage médical au profit de la société par actions simplifiée à associé
unique ASDIA pour son site de rattachement sis 52 B rue des Gaulois 68390
SAUSHEIM

Arrêté ARS n° 2022- 1058 du 4 mars 2022 portant modification de l’arrêté ARH n°2008-
06-347 du 11 juin 2008 portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie à
usage intérieur de la Clinique Kapa Santé sise 10 rue Cote Legris à EPERNAY (51200)

Arrêté ARS n° 2022-1069 du 8 mars 2022 portant autorisation de dispensation à domicile
de l’oxygène à usage médical pour le site implanté au 185 bis avenue Carnot à
CHARLEVILLE-MEZIERES (08000), de la société ATOME SANTE

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1287 du 24 mars 2022 portant autorisation de création des
Lits Halte Soins Santé (LHSS) gérés par l’association GALA-ARSEA 67

Arrêté ARS n°2022/1285 du 24 mars 2022 portant autorisation d’extension de capacité
de l'unité d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits « hors les
murs » gérée par l'association GALA

Arrêté ARS n°2022-1286 du 24 mars 2022 portant autorisation d’extension de capacité
des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits «généralistes » gérée
par l'association GALA

AVIS DE CLASSEMENT Commission d'information et de sélection d'appel à projets
médico-social - Placée auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Grand Est - Réunie le 17 et 18 mars 2022

Arrêté ARS Grand Est n° 2022/1279 du 24 mars 2022 portant agrément régional de
l’association Alsace Alzheimer 67

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1210 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa : Coaching
Parental » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1211 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental
» sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1212 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins
MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1213 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins
MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du système de santé
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Arrêté ARS Grand Est n°2022-1214 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins
MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1215 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins
MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1216 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation nationale d’une incitation à
une prise en charge partagée sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1217 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « CoPa : Coaching
Parental » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1218 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Prise en charge avec
télésurveillance du diabète gestationnel » sur le fonds pour l’innovation du système
de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1219 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins
MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1220 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Prise en charge avec
télésurveillance du diabète gestationnel » sur le fonds pour l’innovation du système
de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1221 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins
MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-1222 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération
dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation de suivi à domicile des
patients sous anticancéreux oraux sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS n° 2022-1261 du 21 mars 2022 portant modification de l’arrêté ARS n° 2021-
1107 du 2 avril 2021 autorisant le transfert d’une officine de pharmacie sise à EPINAL
(88000)

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n° 2022/116 du 21 mars 2022 fixant les modalités de trasnfert
des biens mobiliers et immobiliers, des créances, des droits et obligations de
la chambre régionale de métiers et de l'artisanat Grand Est et des chambres
de métiers et de l'artisanat départementales des Ardennes, de l'Aube, de la
Marne, de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et des
Vosges à la chambre de métiers et de l'artisanat de région Grand Est

Arrêté préfectoral n°2022/146 du 22 mars 2022 modifiant l’arrêté n°201-1626 du
30 octobre 201 désignant les membres du Comité de Massif des Vosges
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Arrêté préfectoral n°2022/149 du 24 mars 2022 portant constattion de la
désignation des membres du Conseil économique, social et environnemental
régional Grand Est

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DU GRAND EST

Délibération n°22/01 à 22/62 du Conseil d’administration du 2 mars 2022

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL UNIVERSITAIRE NANCY

Décision n°2022-DG16 du 23 mars 2022 portant délégation de signature du directeur par
intérim de l’EHPAD Saint Charles de VEZELISE

RECTORAT DE STRASBOURG

Arrêté n°2022-337-SGRA du 24 mars 2022 portant délégation de signature pour
les questions relatives à la jeunesse, à l’éducation populaire, à la vie
associative, à l’engagement civique et aux sports pour la région Grand Est

Arrêté n°2022-338-SGRA du 24 mars 2022 portant subdélégation en matière
financière

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES
PÉNITENTIAIRES

Arrêté n°2022/86 du 25 mars 2022 portant subdélégation de signature par Monsieur
Hubert Moreau, directeur interrégional des services pénitentiaires Strasbourg Grand-
Est en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur et en qualite d’ordonnateur
secondaire delegue des recettes et des dépenses imputées aux titres 2 et hors titre 2
du budget operationnel du programme 107 « Administration Pénitentiaire », BOP
central 107 immobilier « Administration Pénitentiaire » et 310 « Conduite et pilotage
de la politique de la justice », des recettes du BOP central programme
780 « traitement des validations de services, section 01 pensions civiles », des
recettes et depenses du BOP central et interrégional programme 723 « opérations
immobilieres et entretien des batiments de l’Etat », des recettes et depenses de l’UO
0362-CDIE-DDAP Du programme 362  « Ecologie «  relatif au plan de relance

Arrêté N°2022 /85 du 25 mars 2022 portant subdélégation de signature par Monsieur
Hubert Moreau, directeur interrégional des services pénitentiaires Strasbourg Grand-
Est pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées au
compte de commerce « cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire »
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Décision de l’ARS Grand Est n°2022- 01114 du 09/03/2022 
Portant autorisation de l’Hôpital d’Instruction des Armées Legouest à bénéficier de la  
prorogation des dispositifs de majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps 
de travail additionnel et des gardes prévues par le décret du 15 février 2022 modifiant 

l’arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du 
temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 
établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de 

garde hospitalière des praticiens des armées  
 
 
 
 

 

 
VU le Code de santé publique et notamment l’article L 1431-2 du Code de la santé publique attribuant 
notamment aux Agences Régionales de Santé la mission de définir et mettre en œuvre les actions concourant à 
une réponse coordonnée aux crises sanitaires ;  
 
VU la Loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’etat d’urgence sanitaire;  
 
VU l’Ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 relative au service de santé des armées et à l’institution 
nationale des invalides ; 
 
VU le Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 
titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le Décret n° 2004-537 du 14 juin 2004 modifié relatif au régime indemnitaire particulier des praticiens des 
armées ; 
 
VU le Décret 2019-548 du 31 mai 2019 pris en application de l’article 29 de l’Ordonnance n°2018-20 du 17 
janvier 2018 relative au service des armées et à l’institution nationale des invalides, notamment son article 12 ; 
 
VU le Décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est - Madame CAYRÉ Virginie ;  
 
VU l’Arrêté du 30 avril 2003 modifié relatif à l’organisation et à l’indemnisation de la continuité des soins et de la 
permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les établissements publics 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ;  
 
VU l’Arrêté du 17 juin 2013 modifié relatif aux modalités de réalisation des stages et des gardes des étudiants 
en médecine ;  
 
VU l’Arrêté du 20 mai 2016 relatif à l’indemnisation des gardes effectuées par les internes et les faisant fonction 
d’interne ; 
 
VU l’Arrêté du 21 juin 2016 modifié fixant les taux de prime de qualification, des bonifications, de l’indemnité de 
gardes hospitalières et de l’indemnité d’astreintes hospitalières des praticiens des armées ; 
 
 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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VU l’Arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de l'indemnisation du temps de travail 
additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en établissements publics de santé et à la 
majoration exceptionnelle de l'indemnité de garde hospitalière des praticiens des armées ; 
 
VU la décision ARS Grand Est n° 2021-0927 du 15 avril 2021 fixant la liste des établissements publics de santé 
mentionnés à l’article L 6141-1 du code de la santé publique et au I de l’article L 313-12 du code de l’action 
sociale et des familles situés dans les zones de circulation active du virus et autorisés à mettre en œuvre le 
dispositif mentionné à l’article 1 de l’arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de 
l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 
établissements publics de santé ; 
 
VU la décision ARS Grand Est n° 2021-1129 du 6 juillet 2021 modifiant la décision ARS Grand Est n° 2021-
0927 du 15 avril 2021 fixant la liste des établissements publics de santé mentionnés à l’article L 6141-1 du code 
de la santé publique et au I de l’article L 313-12 du code de l’action sociale et des familles situés dans les zones 
de circulation active du virus et autorisés à mettre en œuvre le dispositif mentionné à l’article 1 de l’arrêté du 12 
avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes 
pour les personnels médicaux exerçant en établissements publics de santé ; 
 
VU l’Arrêté du 26 août 2021 modifiant l’arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de 
l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 
établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des 
praticiens des armées ; 
 
VU la décision ARS Grand Est n° 2021-2023 du 07 septembre 2021, fixant la liste des établissements publics 
de santé et de l’Hôpital d’instruction des armées situés dans les zones de circulation active du virus en Région 
Grand Est et autorisés à mettre en œuvre les dispositifs mentionnés à l’arrêté du 26 août 2021 modifiant l'arrêté 
du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de l'indemnisation du temps de travail additionnel et des 
gardes pour les personnels médicaux exerçant en établissements publics de santé et à la majoration 
exceptionnelle de l'indemnité de garde hospitalière des praticiens des armées; 
 
VU l’Arrêté du 18 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de 
l'indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en 
établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l'indemnité de garde hospitalière des 
praticiens des armées ;    
 
VU la décision modificative de l’ARS Grand Est n° 2021-3097 du 21 décembre 2021 modifiant la décision 
n°2021-2023 du 07 septembre 2021 fixant la liste des établissements publics de santé et de l’Hôpital 
d’instruction des armées situés dans les zones de circulation active du virus en Région Grand Est et autorisés à 
mettre en œuvre les dispositifs mentionnés à l’arrêté du 26 août 2021 modifiant l'arrêté du 12 avril 2021 relatif à 
la majoration exceptionnelle de l'indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les 
personnels médicaux exerçant en établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de 
l'indemnité de garde hospitalière des praticiens des armées ; 
 
VU l’Arrêté du 15 février 2022 modifiant l’arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration relatif à la majoration 
exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux 
exerçant en établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde 
hospitalière des praticiens des armées ; 
 
VU l’arrêté ARS n°2022-1042 en date du 28 février 2022 portant délégation de signature aux Directeurs, 
Secrétaire Général et Agent Comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
 
Considérant la crise sanitaire liée à l’afflux de patients atteints par la cinquième vague de l’épidémie du virus 
Covid-19 et la nécessité d’assurer la continuité du service public hospitalier ; 
 
Considérant le recrutement de personnels en intérim, le recours aux personnels volontaires et le 
redéploiement des équipes en interne ; 
 
Considérant en ces circonstances exceptionnelles, la nécessité de proroger au profit de l’Hôpital d’Instruction 
des Armées Legouest, le droit de mettre en œuvre les modifications introduites par l’arrêté du 18 décembre 
2021 susvisé pour la période entre le 1er février 2022 et le 28 février 2022, comme étant situé dans une zone de 
circulation active du virus. 
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DECIDE  

 
  
 
Article 1 
 
Conformément à l’arrêté du 15 février 2022 modifiant l’arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration 
exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes pour les personnels médicaux 
exerçant en établissements publics de santé et à la majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde 
hospitalière des praticiens des armées, l’Hôpital d’Instruction des Armées Legouest sis 27 avenue des 
Plantières 57077 METZ est autorisé à mettre en œuvre pour la période entre le 1er février 2022 et le 28 février 
2022 les dispositifs de majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des 
gardes, dans les conditions précisées au sein desdits arrêtés. 
 
 
 
Article 2 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Grand Est.  
 
Article 3 
 
Les dispositions de la présente décision pourront faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 

 
Pour la Directrice Générale de l’ARS Grand Est,  
Et par délégation 
Le Directeur Général Adjoint 
 
 
 
 Frédéric REMAY 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « OCTAVE» 

 

 NOM, PRENOM 

ALIZADA Ulviyya 

ALSIBAI Sophie 

ARNOULD Virginie  

ATLAN Nathalie 

BACARI Julien 

BARO Emilie 

BARRY Maimouna 

BASTIEN Maelle 

BEGUINET Jérôme 

BERGERON Christèle 

BERTIN Mathilde 

BERTRAND Emilie 

BIEHLMANN Christelle 

BISCHOFF Christine 

BONNEAUD Patricia 

BONNICHON Elodie 

BOREL Béatrice 

BOREY Isabelle 

BOTTEMER Pierre 

BOTZUNG Virginie 

BOUDESOCQUE Corinne 

BOURGEOIS Océane 

BREMBILLA Alice (SPF) 

BROUSTAL Oriane (SPF) 

CAILLET Dorothée 

CAMARA Daouda 

CAPDET Morgane 

CHARTIER Sylvie 

CHINOUNE Philippine 

CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

CLOZET Eric 

COLLE Morgane (SPF) 

COMPARON Floriane 

CONTIGNON Jocelyne 

COUVAL Alain 

CUGINI Géraldine 

DA COSTA DO CARMO Katarina 

DAKI Samya 
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DECIMO Hélène 

DE MONPEZAT Aurélie 

DESSENNE Sylvie 

DHAOUADI Chérine 

DIALLO Mouctar 

DI TOMMASO Aurélie 

DOMINIQUE Yoann (SPF) 

DUFRENNE Delphine 

DUFRESNOY Véronique 

EDFRENNES Sandra 

ELIAS Hanane   

ERTUGRUL Süreyya 

EQUILBEY-GUERBAOUI Zahra 

ETIENNE Arnaud 

FIERFORT Elisabeth 

FIEROBE François 

FIET Caroline (SPF) 

FLEURY Lydia 

FLORQUIN Sylvie 

FONTANEL Sylvie 

FRANCOIS Christelle 

FRANCOIS Emilie 

GALLMANN Coralie 

GARA Jean-Pierre 

GEDOR Maud (SPF) 

GIBSON Peggy 

GILLETTE Solène 

GIROUARD-DINE Marion 

GUERY Joëlle 

GUYOT Catherine 

HALLER Isabelle 

HAMOUD Leila 

HANSMANN Véronique 

HEBERT Fanny 

HEIMANSON Carl 

HENRARD Laurie 

HENRIOT Brigitte 

HENRY Dominique 

HENRY Jessica 

HENRY Laurent 

HENRY Sandrine 

HIMER Lamia 

HUSSENET Valérie 
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JAEGGY Stéphanie 

JENNY Orlane 

JOLLY Elise 

JOUBLIN Virginie 

KALCH Olivier 

KIALOUBAKA Ruth 

KOENIG Alexandrine 

KUSNIERZ Roxane 

KUYE-LOEUILLET Corine 

LABORDA-PUEYO Michele 

LAMPIRE Nicolas 

LANDY Aurore 

LANG Véronique 

LAPEYRE-DAUPHIN Marine 

LAURENT Olivier 

LEFEVER Christelle 

LOBRY Véronique 

MANSOUR Amel 

MARGUERITE Nadège (SPF) 

MAROTTA Joséphine 

MARSAL Mathieu 

MARTINOT Catherine 

MASSON Delphine 

MEFFRE Christine (SPF) 

MERKAL Maïté 

MICHEL Amélie 

MINGER Lucie 

MOREL Delphine 

MORISY Christelle 

MOUQUET Juliette 

MUNEROL Lidiana 

NASSERI Amine (Spf) 

NGOLLO Romance 

OKELE Emmanuel 

OSBERY Aline 

OUKALI Abdelkader 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 

PAGANO Manon  

PAIN Laure  

PASQUA Laurence 

PETER Joël 

PHILIPPE Marie-José 

PIVOT Diane 
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POINSARD Nadine 

POLO Laure 

POUPARD Sylvie 

PRINS Céline 

PRUVOT Vivien 

PUSCH-SALA Carola 

RAGUET Sophie (SPF) 

RAMI Catherine 

RATAJCZAK Auldric 

REBEL Charlene 

REITZER Catherine 

REMY Anne-Claire 

RESTELLI Joël 

REVOL lydie 

REY Emilie 

RIBS Isabelle 

RICHARD Florent 

RISSE Corinne 

ROBERT Hélène 

ROUGIEUX Antoine 

ROUSSELET Marine 

ROZET Aurélie 

SAMAAN Iskandar 

SANGA Mathieu 

SAULNIER Mickael 

SAUVAGEOT Rémi 

SCHALL Sophie 

SCHAPMAN Lucie 

SCHICHTEL Clarisse 

SCHIVRE Jasmine 

SETTOU Ahmed 

SIMON Alice 

SIMON Anais 

SIMONKLEIN Brigitte 

SLIWA Frédéric 

SLIWA Virginie 

SOURD Fabienne 

SOYER Elodie 

TARFAOUI Ouafa 

TCHENTCHELI Anaëlle 

TOBOLA Hélène 

TOPAN Mehdap 

TORRES Cindy 
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TROUILLET Morgane (SPF) 

VAN LOON Valentine 

VELEV Alix 

VERNAY Michel (SPF) 

VILLET Hervé 

VINCENT Nora 

VINOT Sonia 

VIRY Marie-Christine 

VOLFART Cindy 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 

WEBER Marjorie 

WIEDERKEHR Jean 

YAI Jenifer (SPF) 
 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



  
 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  

 

 
 
 

ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

MARIER Thierry 
Administrateur 
local 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

ARQUILLIERE Charlotte Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BARO Emilie Enquêteur 

BARRY Maïmouna Enquêteur 

BASTIEN Maëlle Enquêteur 

BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

BISCHOFF  Christine Enquêteur 

BONNICHON Elodie Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOURGEOIS Océane Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CAILLET Dorothée Enquêteur 

CAPDET Morgane Enquêteur 

CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 
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CLOZET Eric Enquêteur 

COMPARON Floriane Enquêteur 

COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DAVID Isabelle Enquêteur 

DECIMO  Hélène Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DHAOUADI Chérine Enquêteur 

DIALLO Mouctar Enquêteur 

DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

DZIEWIT Daria Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra Enquêteur 

ERTUGRUL  Sureyya Enquêteur 

ETIENNE Arnaud Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FLEURY  Lydia Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

FRANCOIS Christelle Enquêteur 

FRANCOIS Emilie Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

HALLER  Isabelle Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HAMOUD Leila Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HENRY Sandrine Enquêteur 

HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HUSSENET  Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOUBLIN  Virginie Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KIALOUBAKA  Ruth Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 
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LABORDA-PUEYA Michèle Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LAPEYRE Marine Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

LOBRY  Véronique Enquêteur 

MANSOUR Amel Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MARSAL Mathieu Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MINGER Lucie Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MOUQUET  Juliette Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

NGOLLO Romance Enquêteur 

OKELE Emmanuel Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PARIS Amélie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PHILIPPE  Marie-José Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

POINSARD Nadine Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REBEL Charlène Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RISSE  Corinne Enquêteur 

ROBERT Hélène Enquêteur 

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROUSSELET Marine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAULNIER  Mickael Enquêteur 
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SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHALL Sophie Enquêteur 

SCHAPMAN Lucie Enquêteur 

SCHICHTEL  Clarisse Enquêteur 

SCHIVRE Jasmine Enquêteur 

SETTOU  Ahmed Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 

SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

SOYER  Elodie Enquêteur 

TCHENTCHELI Annaëlle Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TORRES Cindy Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

VAN LOON  Valentine Enquêteur 

VELEV  Alix Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VINOT  Sonia Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VOM SCHEIDT-OREN,  Thalia Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

FLORQUIN  Sylvie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

PHILIPPE  Marie-José 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

SCHAPMAN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BARRY Maimouna 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 
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LANG Véronique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

RISSE  Corinne 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CHARTIER  Sylvie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

DIALLO  Mouctar 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUSSENET Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

JOUBLIN  Virginie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

KUYE  Corinne 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MARSAL Mathieu 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

NGOLLO Romance 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

POINSARD Nadine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

SAULNIER  Mickael 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HENRY Sandrine 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

TOPAN  Mehdap 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ETIENNE Arnaud 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 
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POLO- RAVIER  Laure 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

KOENIG Alexandrine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BISCHOFF Christine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

ERNY  Adèle 
Utilisateur Siège 16 (Hors DT) 

SAMAAN Iskandar 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BASTIEN Maëlle 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BONNICHON Elodie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

CAILLET Dorothée 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

KIALOUBAKA  Ruth 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MANSOUR Amel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINGER Lucie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

OKELE Emmanuel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

REBEL Charlène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

TOBOLA Hélène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 
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HAMOUD Leila 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

LABORDA-PUEYA Michèle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

MORISY  Christelle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

TORRES Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COMPARON Floriane 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

DECIMO  Hélène 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

DHAOUADI Cherine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

HALLER  Isabelle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SCHIVRE  Jasmine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

VELEV Alix 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DZIEWIT Daria 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

ERTUGRUL  Süreyya 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

SETTOU  Ahmed 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BOREY  Isabelle 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

LOBRY  Véronique 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 
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OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Ardennes (08) 

VAN LOON  Valentine 
Utilisateur Ardennes (08) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VINOT  Sonia 
Utilisateur Marne (51) 

VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

DA COSTA DO CARMO  Katarina Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

SOYER  Elodie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

FRANCOIS Emilie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

FRANCOIS Christelle 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 
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MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOURGEOIS Océane   Utilisateur Bas-Rhin (67) 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

KUSNIERZ Roxane  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 
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Délibération N°22/001
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

ELECTION DU BUREAU

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le règlement intérieur institutionnel,

Siégeront au bureau pour une durée de six ans,

Le Président : Antony CAPS

La première vice-présidente : Rachel ZIROVNIK

Le second vice-président : Eric VUILLEMIN

ainsi que neuf membres désignés parmi les représentants des collectivités territoriales et des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre et des communes non-membres de ces établissements :

....... .....................

.....
.... .0wW£...................

.. ....

....______________... GsAqjIcl. ... .Gowcxti...............

Un représentant de l'Etat désigné par les membres de ce collège en leur sein :

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

1 't MARS 2022Le

qf ia préfètû k;-‘
■ ses Affaire î

jropéennes

La P^èg^^gqsénéral pour 

Régionales
Antony CAPS

Biaise GOUR1AY
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Délibération N°22/002
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

MEMBRES DE LA COMMISSION DES ACHATS INTERNE

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret n° 2020-1275 du 19 octobre 2020 modifiant le décret- N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant 
création de l’Établissement public Foncier de Lorraine,

Vu la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés 
publics et abrogeant la directive 2004/18/CE,

Vu le code de la commande publique issu de l'ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n° 2018- 
1075 du 3 décembre 2018,

Vu le décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de la commande publique 
relatives aux seuils et aux avances,

Vu le Guide des procédures d’achat à l’EPFGE validé par la délibération n°15/006 du conseil d'administration du 
4 mars 2015 et mis à jour le 4 février 2020 par la note de service 2020/01 conformément à la délibération n°15/006 
qui charge le Directeur Général de procéder aux mises à jour du guide rendues nécessaires par l'évolution de la 
règlementation,

Abroge la délibération n°21/073 du conseil d'administration du 06 octobre 2021,

Désigne pour siéger à la Commission des Achats Interne :

C\ vFLLSr-

Le Président du conseil d'administrationVU ET APPROUVE

1 h MARS 2022Le

préfète et per délégation 
La PréfÊeaeof^brÇ Généra! peur les Affal es 

Régionales et Européennes

rcur

Antony CAPS

Biaise GOURTAY
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Délibération N°22/003
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

COMPTE FINANCIER 2021

ARRET DU COMPTE FINANCIER 2021 ET AFFECTATION DU RESULTAT

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Etablissement, modifié,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment 
ses articles 202 et 210 à 214,

Vu le Budget de l'année 2021 adopté par délibération n° 20/22 du conseil d'administration du 25 novembre 2020, 
approuvée le 30 novembre 2020,

Vu les décisions du Directeur général prises en application de l'article 11 du règlement intérieur ainsi que les virements 
et mouvements budgétaires courants,

Vu l'audit comptable et financier de l'EPFL n° 10-06-23 (CGEFI) et 2010-54-17 (DGFIP),

Vu le rapport du Directeur Général sur l'exécution du budget de l'année 2021,

Vu le compte financier 2021 établi par l'agent comptable,

Sur proposition du Président,

Le conseil d'administration de l’Etablissement Public Foncier de Grand Est arrête les éléments d'exécution budgétaire 
suivants :

88 ETPT hors plafond autorisés et 83,60 ETPT hors plafond au 31/12/2021 
69 789 505,75 € d'autorisations d'engagement 
53 270 889,87 € de crédits de paiement 
45 001 522,97 € de recettes 
- 8 269 366,90 € de solde budgétaire

Le conseil d'administration de l’Etablissement Public Foncier de Grand Est arrête les éléments d'exécution comptable 
suivants :

• - 8 751 462,36 € de variation de trésorerie

• - 4 640 128,97 € de résultat patrimonial

• 5 067 887,19 € d'insuffisance d'autofinancement

• - 7 400 139,53 € de variation de fonds de roulement

- Le conseil d'administration de l’Etablissement Public Foncier de Grand Est arrête le compte financier 2021,

- Le conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est approuve le tableau des affectations de 
résultats conformément à l'annexe jointe à la présente délibération,

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



- décide de porter le solde de 4 640 128,97 € du compte 129 « résultat de l'exercice (solde débiteur) » au 31 décembre 
2021 au compte 106 82 « réserves facultatives »,

- décide, conformément aux préconisations de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme de 
127 609,55 € du compte 106 881 « réserves - participations EPFGE » au compte 106.82 « réserves facultatives » au 
titre des reprises de participations de l'EPFGE de l'année 2021 pour le PPI 2007/2014,

- décide, conformément aux préconisations de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme de 
9 575 594,01 € du compte 106 881 « réserves - participations EPFGE » au compte 106.82 « réserves facultatives » au 
titre des reprises de participations de l'EPFGE de l'année 2021 pour le PPI 2015/2019,

- décide, conformément aux préconisations de l'audit financier et comptable CGEFI de 2010 de porter la somme de 
1 881 339,26 € du compte 106 881 « réserves - participations EPFGE » au compte 106.82 « réserves facultatives » au 
titre des reprises de participations de l'EPFGE de l'année 2021 pour le PPI 2020/2024,

- décide de porter la somme de 14 585 827,00 € du compte 106 82 « réserves facultatives » au compte 106.881 « 
réserves - participations EPFGE » au titre des dépenses prévisionnelles opérationnelles de l’exercice 2022, au titre du 
PPI 2020-2024.

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier, le compte de résultat, le bilan et 
l'annexe sont joints à la présente délibération.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le
1 MARS 2022

La Préfète de Région,

iret pc'T déîéçaV.cn

pour Iss AffairesFour 1?. Pr
i e Secrétaire....

Régionales et Européennes
Antony CAPS

Biaise GOURTAY
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Délibération N°22/004
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

RETHEL - Papeterie Smurfit-Kappa 
AR10P031400

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Rethel souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour la conduite d'une 
étude sur l'ancienne papeterie Smurfit-Kappa située sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Rethel annexée à la présente délibération portant sur la 
réalisation d'une étude pré-opérationnelle pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
80 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Rethel,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Rethel la convention pré-opérationnelle annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,

citons 2022
VU ET APPR

Le

La Préfète de Région,

X c:;r céiégat 
pour iss A

Régicnaieà et Européennes

on

m Antony CAPSfoires■ricré luira

Biaise GOURTAY
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Délibération N° 22/005
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

BAYEL - Cristalleries 
AU10P031600

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes de la Région de Bar-sur-Aube souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la réalisation d'une étude sur le site des anciennes cristalleries situées sur le territoire 
communal de Bayel,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Bayel et la communauté de communes de la Région de Bar- 
sur-Aube annexée à la présente délibération, portant sur la réalisation d'une étude technique, environnementale 
et de vocation pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 100 000 € TTC pris en charge à 80% 
par l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes de la Région de Bar-sur-Aube,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Bayel et la communauté de communes de la Région de Bar-sur- 
Aube la convention pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 11 MIS 2022

Antony CAPS

Biaise GOURTAY
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Délibération N°22/006
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

DUN-SUR-MEUSE - EHPAD Eugénie 
ME10P030200

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation d'une étude sur l'EHPAD Eugénie situé sur le territoire

commnal de Dun-sur-Meuse,
v

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois annexée 
à la présente délibération, portant sur une étude technique et de vocation sur le site susvisé pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 100 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois la convention 
pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS
iîôgaîion

Secrétaire Général pour les Affai
«^“ÉlSg’ÔSC^AY

.i •

-es
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Délibération N°22/007
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION D'ETUDE 

SEREMANGE-ERZANGE/ HAYANGE/ FLORANGE - Ensemble Arcelor 
M010P018400- Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d’agglomération du Val de Fensch souhaitant l’intervention de 
l’EPFGE pour conduire une étude sur l’ensemble des sites sidérurgiques Arcelor (hauts-fourneaux Patural, aciérie, 
laminoirs, cokerie et crassier de Marspich) s'étendant sur les bans communaux d'Hayange, Serémange-Erzange et 
Florange,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 09/04/2021 à passer avec la communauté d’agglomération du 
Val de Fensch annexée à la présente délibération, portant sur l'augmentation de l'enveloppe dédiée à cette étude 
à hauteur de 200 000 € TTC (initialement fixée à 150 000 € TTC) prise en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
communauté d’agglomération du Val de Fensch,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d’agglomération du Val de Fensch ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

14 MA ÜS 2022Le

La Préfète de Région,

fl par délégation
Le Secrétaire PC!ir !es A

Régionales étl Européennes

■ our .a . Antony CAPS
^aires

Biaise GOURTAY
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Délibération N°22/008
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

MONDELANGE - Etude urbaine et de programmation 
N°M010P031900

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Mondelange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour la conduite 
d'une étude sur trois emprises « Ilot rue d'Amnéville, Cœur ancien et rue de Boussange » situées sur son territoire 
communal, en vue de mobiliser du foncier pour la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Mondelange annexée à la présente délibération, portant 
sur la réalisation d'une étude urbaine et de programmation sur les emprises susvisées pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 40 000 € TTC pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 50% par la commune 
de Mondelange,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Mondelange la convention pré-opérationnelle annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MA2S 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS_ cor délégation

L2 Secrétaire fefenérai pour !e|s Affaires 

-------Région 00 et F* irnncn: nés

Biaise GOURTAY
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Délibération N°22/009
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

ROCHESSON - Usine textile 
V010P031800

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Rochesson souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation d'une étude sur l'ancienne usine textile située sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Rochesson et la communauté de communes des Hautes 
Vosges annexée à la présente délibération, portant sur la réalisation d'une étude technique, environnementale et 
de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 100 000 € TTC pris en charge à 80% par 
l'EPFGE, à 10% par la commune de Rochesson et à 10% par la communauté de communes des Hautes Vosges,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Rochesson et la communauté de communes des Hautes Vosges la 
convention pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 h MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS
Pour ia Prpfrfket par délégation 

Le Secrétaire Générai pour ies Affaires 
------- Régionaîes et Européennes

Biaise GOURTAY
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Délibération N°22/010
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

MARCQ - Friches Place de la Mairie - Recomposition urbaine 
AR10S030000

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Marcq souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de friches Place de la Mairie situées sur son territoire communal, et la réalisation d'études et de travaux 
de pré-aménagement, en vue d'une recomposition urbaine,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Marcq annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 09 a 28 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 20 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 20 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Marcq,

• la réalisation de travaux de déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de 
Marcq,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Marcq la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Pour ia PrsTf et Par déléga *?n.
•?! pour Iss Afiaires

bt Européennes

Antony CAPS
Le Secrétaire^

Régionale!

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/011
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

ARDENNE METROPOLE - Commerces vacants - Revitalisation commerciale

AR10E032200

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération Ardenne Métropole souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de commerces vacants situés sur son territoire intercommunal en vue de 
leur revitalisation,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération Ardenne Métropole annexée à la présente 
délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés situés au sein des centres-villes 
de Charleville-Mézières, Nouzonville, Sedan et Vrigne-aux-Bois pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 300 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération Ardenne Métropole la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

? h Mf,HS 2022Le

La Préfète de Région,

la PréisTo?!iÿpar délégation 
Secrétaire G^&pour Iss Affsi 

Régionales eÏEurcpéennes

.* » Antony CAPSrea

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/012
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

NOGENT-SUR-SEINE - Carrefour Bray Ferry - Requalification 
AU10E030700

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Nogent-sur-Seine souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière du site « Carrefour Bray Ferry » située sur son territoire communal, ainsi que la réalisation 
d'une étude, en vue de l'implantation de commerces et de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Nogent-sur-Seine annexée à la présente délibération, 
portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 67 a 62 ca, ainsi que la 
réalisation d'une étude, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 620 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nogent-sur-Seine la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Présid' Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MASS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS
Pour ia Préfà t f*par délégation 

Le Secrétaire Générai pour les Affaires 
------- Régionales et EurcpéerTnes

Biaise GOLJRTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/013
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

NOGENT-SUR-SEINE - Etude globale du centre-bourg 
AU10P031300

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Nogent-sur-Seine souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la réalisation d'une étude sur son centre-bourg, et en particulier sur trois îlots prioritaires, en vue de leur 
revitalisation,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Nogent-sur-Seine et la communauté de communes du 
Nogentais annexée à la présente délibération, portant sur une étude s'articulant autour de deux démarches 
complémentaires, globale et de faisabilité, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
250 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Nogent-sur-Seine,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nogent-sur-Seine et la communauté de communes du Nogentais la 
convention pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

M "7S 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS

fer délégationPour la Préfète , .Ls Secrétaire Généra! pour les Afiai 
Régionales ei. européennes

•es

Biaise G OU RTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/014
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 
MONTMIRAIL - Ancienne quincaillerie 

MA10P030100

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Montmirail souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation d'une étude sur l'îlot de l'ancienne quincaillerie située rue Jeanne d'Arc sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Montmirail annexée à la présente délibération, portant sur 
une étude pré-opérationnelle de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
50 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Montmirail,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Montmirail la convention pré-opérationnelle annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

14 msLe 2022

La Préfète de Région,

Antony CAPSPour la Préf-4 fcPar dél.^€ Ls
Lo Secrétaire Gèfêfâl P<W,ep AfUir®*

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/015
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

SAINT-MIHIEL - Ilot rue des Carmes Côté Est - Revitalisation 
F09FB500001 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Saint-Mihiel souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés dans l'îlot « rue des Carmes Coté Est » sur son territoire communal au vue de la 
revitalisation de son centre-bourg,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 14/04/2017 à passer avec la commune de Saint-Mihiel et la 
communauté de communes du Sammiellois annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai 
désormais fixé au 30/06/2027 (initialement au 30/06/2022),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Saint-Mihiel et la communauté de communes du Sammiellois ledit 
avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

H ‘I ms 2022Le

La Préfète de Région,

édition
0 pour les Affc ires 

Régionales et Européennes

Antony CAPS' v.: >•-

ro Géf

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/016
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

BAR-LE-DUC - Quartier du cinéma 
F09FB500006- Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Bar-le-Duc souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés dans le quartier du cinéma, sur son territoire communal, en vue de la revitalisation 
de son centre-ville,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 20/12/2019 à passer avec la commune de Bar-le-Duc et la 
communauté d'agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse annexée à la présente délibération, portant sur l'ajout de la 
possibilité de recourir à la procédure d'utilité publique et sur la modification de l'enveloppe la faisant passer de 
300 000 € à 1 900 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Bar-le-Duc et la communauté d'agglomération Bar-le-Duc Sud 
Meuse ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le 1 4 MARS 2022

La Préfète de Région,

ionPour la Prêtai et par .
Antony CAPS

Régionales

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/017
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

VAUCOULEURS - Ilot des Ecuries - Revitalisation du centre-bourg 
ME10A014700- Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Vaucouleurs souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'îlot des Ecuries situé sur son territoire communal, ainsi que la réalisation d'études et de 
travaux de pré-aménagement, en vue de sa revitalisation,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 15/03/2021 à passer avec la commune de Vaucouleurs 
annexée à la présente délibération, portant sur la modification du projet (implantation d'un équipement public, 
éventuellement complété par une placette et des aménagements urbanistiques et paysagers), sur la modification 
du périmètre avec la suppression de la parcelle AC n°647 portant ainsi la superficie totale du site de 11 a 46 ca à 
10 a 12 ca et sur la modification de l'enveloppe foncière globale désormais fixée à 180 000 € HT (initialement fixée 
à 280 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Vaucouleurs ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 't MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Pour la PréfètScitipar délégation 
L.e Secrétaire GéfejjLpour les Affa 

Régionales ettfuropéennes

Antony CAPS
res

Bîrïsfî GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS

Délibération N°22/018
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

COMMERCY - Immeuble Bragui - Halle couverte 
ME10S031500

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Commercy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'immeuble Bragui situé sur son territoire communal, et la réalisation d'études et de travaux 
de pré-aménagement, en vue de la création d'une halle de marché,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Commercy et la communauté de communes Commercy 
Void Vaucouleurs annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 07 a 48 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 280 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 70 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Commercy,

• les travaux seront intégrés ultérieurement par voie d'avenant,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Commercy et la communauté de communes Commercy Void 
Vaucouleurs la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

l‘f MASS 2022
Le

La Préfète de Région,

<1 j (.• - . ■ voa on
" ^our ies Affaires

Régionale fet Européenne >

Antony CAPS
uO Se a;.. L

Biaise GOIJRTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/019
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

BOUZONVILLE - Commerces vacants - Revitalisation 
M010E021200 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Bouzonville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de commerces vacants situés sur son territoire communal en vue de leur revitalisation,

Sur proposition du Président,

-approuve l'avenant n°l à la convention en date du 03/02/2022 à passer avec la commune de Bouzonville et la 
communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières annexée à la présente délibération, portant sur la 
modification du périmètre avec l'ajout de la parcelle section 1 n° 553 portant ainsi le périmètre global de 18 a 83 ca 
à 26 a 36 ca,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Bouzonville et la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

î 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

la PrrVT7 at. par délégation 
oecrétai.c Ght #£1 pour iss Affaires 

Régionales < ^Européennes

Antony CAPS

Biaise GOURiAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/020
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement) 

SIERCK-LES-BAINS - Quai des Ducs de Lorraine - Equipement 
M010S030400

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens dégradés situés Quai des Ducs de Lorraine et Grand Rue sur 
le territoire communal de Sierck-les-Bains, ainsi que la réalisation d'études et de travaux de pré-aménagement, en 
vue de l'implantation de l'office de tourisme et de la création de logements,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis au sein de la convention n°F09FB700006,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières annexée à la 
présente délibération, portant sur :

• le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 04 a 39 ca pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 260 000 € HT, la valeur stock des biens s'élevant à 236 160,59 € à la date du 
31/12/2021,

• la réalisation des études de maîtrise d'œuvre et des travaux de désamiantage, déconstruction et travaux 
connexes au 31 Grand Rue pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 350 000 € HT pris 
en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

t 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

pas* cé'.égatfo i 
I pour les Affaires 

Régionales e't Européennes

Pr.' :

Secrétaire
Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/021
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE 

BOULAY-MOSELLE - Ilot ancienne imprimerie et vaisselier 
M010P030900

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Boulay-Moselle souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour la conduite 
d'une étude sur l'îlot « ancienne imprimerie et vaisselier » situé sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Boulay-Moselle annexée à la présente délibération, portant 
sur la réalisation d'une étude technique, de vocation et de faisabilité pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 80 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Boulay-Moselle,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Boulay-Moselle la convention pré-opérationnelle annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

il 4 MAÜï 2022
Le

La Préfète de Région,

VwUf |3 Frérg gTjït t
Le Secrétaire fiîrtéral Poüi'!ÏÏS ^ 
_____ p/jgjçpli:i'r'c' fit

Antony CAPSors\ p&l L>‘
l'aires

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/022
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

MALZEVILLE - Site Elis 
F09FD400106 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Malzéville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du site Elis situé sur son territoire communal en vue d'un renouvellement urbain,

Sur proposition du Président,

-approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 17/04/2017, à passer avec la commune de Malzéville annexée 
à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 30/06/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Malzéville ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

I h MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS
>n

. i.î. ics Affaires
Ré^oria.es ot

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/023
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE TRAVAUX 

MALZEVILLE - Elis - Renouvellement urbain - Déconstruction 
P10RD40H066 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Malzéville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation de travaux de déconstruction sur le site Elis situé sur son territoire communal en vue d'un 
renouvellement urbain,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 06/07/2020 à passer avec la commune de Malzéville annexée 
à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 30/06/2024 et sur la modification 
de l'enveloppe la faisant passer de 600 000 à 700 000 € TTC prise en charge à 100% par l'EPFGE,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Malzéville ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MAÏS 2U22Le

La Préfète de Région,

Pour i j r?\ l ..

teSecrétairdÜB^ra partes 
Régionales ei Européenn

Antony CAPS

Affaires
2 S

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/024
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE TRAVAUX 

MALZEVILLE - Elis - Renouvellement urbain - Gestion des pollutions 
P10RP40H019 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Malzéville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation de travaux de gestion des pollutions sur le site Elis situé sur son territoire communal en vue d'un 
renouvellement urbain,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 06/07/2020 à passer avec la commune de Malzéville annexée 
à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 30/06/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Malzéville ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

I 4 H MS 2022Le

La Préfète de Région,

Vr■r' vl et pur délégation 
sert?-aire Oûnô.u;i pour IAffairée 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

Pour la Pr

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/025
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

LAY-SAINT-REMY - Maison André - Logements 
F08FC40L004- Avenant n°2

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Lay-saint-Rémy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de la Maison André située sur son territoire communal en vue de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 15/11/2011 à passer avec la commune de Lay-saint-Rémy et 
la communauté de communes Terres Touloises annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du 
délai désormais fixé au 30/06/2025,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Lay-saint-Rémy et la communauté de communes Terres Touloises 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

t 4 MâKS 2022
Le

La Préfète de Région,

Antony CAPSPour la Préi>kpj«t par délégat on 
Le Secrétaire Général pour les A faires

_______ fi; Fijiï?pé(?nn<aç

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/026
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

LUNEVILLE - Cœur de Ville 1-3 rue de Metz - Requalification patrimoine SNI 
F09FB400009 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Lunéville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière des biens situés au 1-3 rue de Metz sur son territoire communal en vue de créer des logements et de 
mettre en valeur les espaces publics,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 26/11/2018 à passer avec la commune de Lunéville, la 
communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et l'OPH de Lunéville à Baccarat annexée à la 
présente délibération, portant sur l'augmentation de l'enveloppe prévisionnelle la faisant passer de 250 000 à 
290 000 € HT et sur la suppression de l'article 5.3 actant que l'EPFGE assure en direct la gestion des biens susvisés,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Lunéville, la communauté de Communes du Territoire de Lunéville 
à Baccarat et l'OPH de Lunéville à Baccarat ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Pour la et par déîéc
Le Secrétairrfdgnérai pour les 

RégionaMgffel Européen?-

Antony CAPS
A :

0$

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/027
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

NANCY - Collège Claude Le Lorrain - Logements 
MM10L018101

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière et la requalification de l'ancien collège Claude le Lorrain situé sur le territoire communal de Nancy 
en vue notamment de créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Métropole du Grand Nancy annexée à la présente délibération, portant 
sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 1 ha 83 a 90 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 1 682 000 € HT,

• la réalisation de travaux de désamiantage, déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 1 800 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et 20% par la 
Métropole du Grand Nancy,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MASS 2022Le

La Préfète de Région,

par délégatior 
jLpour 'es Affa rcs

Pour la Préféré 
Le Secrétaire

Régionales eUEurcpésnnes Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/028
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

BOUZONVILLE - Les Pierres Hautes - Logements 
M010L013900 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Bouzonville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du site des Pierres Hautes situé sur son territoire communal en vue de créer des logements,

Sur proposition du Président,

-approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 14/01/2021 à passer avec la commune de Bouzonville et la 
communauté de communes Bouzonvillois Trois Frontières annexée à la présente délibération, portant sur la 
modification de l'enveloppe prévisionnelle la faisant passer de 410 000 à 460 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Bouzonville et la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le î k ’m ?azz

La Préfète de Région,

Antony CAPS

’ Pour îa Préiete et par délégation 
Le Secrétaire Général pour les Affaires 

Régionales et Européennes

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/029
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

NILVANGE - 26-28 rue Joffre - Logements sociaux 
M010L025100

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération du Val de Fensch et la société Batigère Grand Est 
souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière des biens situés au 26 et 28 rue Joffre sur le 
territoire communal de Nilvange, en vue de créer des logements sociaux,

Vu la délibération CA21/163 du conseil d'administration en date du 08/12/2021,

Considérant le bien déjà acquis dans le cadre des opérations n°F08FC70G003 / F09FB700004,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch et la société Batigère 
Grand Est annexée à la présente délibération, portant sur :

• le portage puis la cession du bien déjà acquis au 28 rue Joffre d'une superficie de 03 a 17 ca dont la valeur 
stock s'élève à 168 798,54 € en date du 03/08/2021,

• l'acquisition, le portage puis la cession du bien à acquérir au 26 rue Joffre d'une superficie de 02 a 32 ca,

• pour une enveloppe financière globale d'un montant prévisionnel de 225 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch et la société Batigère Grand Est 
la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

f 4 toAKü 2022!Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS
Pour la Ppdfstpet par délég ation 

Le Secrétaire Générai pour les Affaires 
Régionales et Européennes

Biaise GOIJRTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/030
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement) 

MONDELANGE - Ilot Halberg - Logements 
M010L030500

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Mondelange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour s'assurer la 
maîtrise foncière du site dit « Ilot Halberg » situé sur son territoire communal, ainsi que la conduite d'études, en 
vue de la construction de logements,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de la convention n°F08FD700071,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Mondelange annexée à la présente délibération, portant 
sur :

le portage et la cession des biens d'ores et déjà acquis d'une superficie de 02 ha 42 a 43 ca et dont la valeur 
stock est de 1 728 112,29 € HT en date 31/12/2021, l'acquisition, le portage puis la cession des biens 
restant à acquérir d'une superficie de 03 ha 26 a 68 ca ; l'enveloppe globale prévisionnelle étant de 
5 250 000 € HT,

la réalisation d'études complémentaires et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 500 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de 
Mondelange,

les interventions en travaux seront intégrées ultérieurement par voie d'avenant,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Mondelange la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le

M -i MARS 2022

La Préfète de Région,

r'our Sa ,■ ■
Le Secrétaire^obérai pour leîf Affaires 

Régionafefe Européen Antony CAPS

Biaise GOURTAY
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/031
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

RUSTROFF - Ancien pensionnat - Logements 
M010L031100

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Rustroff souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de l'ancien pensionnat situé sur son territoire communal en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Rustroff et la communauté de communes Bouzonvillois 
Trois Frontières annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens 
susvisés d'une superficie de 54 a 34 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 240 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Rustroff et la communauté de communes Bouzonvillois Trois 
Frontières la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le

2022II

La Préfète de Région,

Antony CAPS

j'-icn
•1 • i'33 Affaires

wv;.Gp.a;ss ei Européennes

ORIGINAL N°

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/032
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

LONGEVILLE-LES-METZ - 51 rue des Pépinières - Logements sociaux

M010L032900

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'OPH Metz Métropole souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du bien situé au 51 rue des Pépinières, sis sur le territoire communal de Longeville-lès-Metz, en vue de 
créer des logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Longeville-lès-Metz et l'OPH Metz Métropole annexée à la 
présente délibération, portant sur l'acquisition, concomitamment la cession d'usufruit à l'OPH Metz Métropole, le 
portage puis à terme la cession complète du bien susvisé d'une superficie de 02 a 92 ca pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 300 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Longeville-lès-Metz et l'OPH Metz Métropole la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le 1 MARS 2022

La Préfète de Région,

-7 I - OCuVÜOR

- 0 jr feérai peur tes Affaires

Régionaîldeî Européennes

Anthony CAPS

Biaise GOURTAt
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/033
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

NANCY - Les Tamaris / Les Ombelles 
F08FC40A003 - Avenant n°7

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés dans les ensembles immobiliers des Tamaris et des Ombelles sur le territoire 
communal de Nancy, en vue de leur requalification,

Sur proposition du Président,

-approuve l'avenant n°7 à la convention en date du 25/02/2009 à passer avec la Métropole du Grand Nancy 
annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 30/06/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le 1 h MARS 2022

La Préfète de Région,

J préfèt« vtp^r délégatk n 
- secrétaire pour iesAffaires

Régionales et Européennes

Antony CAPS

•■aise GOURTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/034
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

ESSEY-LES-NANCY - Quartier Kléber - Requalification urbaine 
F08FC40A021- Avenant n°3

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière des biens sur le Quartier Kléber situé sur le territoire communal d'Essey-lès-Nancy en vue de sa 
requalification urbaine,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 10/11/2011 à passer avec la Métropole du Grand Nancy 
annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai de portage au 30/06/2027 (au lieu du 
30/06/2022),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d’Administration,

Le

\ l* MARS 2022

La Préfète de Région,

Affairesirai pu ies
et Européennes

Secrétaire
Régionales

Antony CAPS

Biaise GOURTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/035
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

BITCHE - Ancien bâtiment Jeanne d'Arc - Reconversion 
M010S032400

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Bitche souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de l'ancien bâtiment Jeanne d'Arc situé sur son territoire communal, ainsi que la réalisation d'études, en 
vue de la création d'un espace paysager et l'implantation d'une chaudière biomasse,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Bitche annexée à la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 29 a 29 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 210 000 € FIT,

• la réalisation d'études préalables pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
50 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Bitche,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Bitche la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

il h MARS 2022Le

La Préfète de Région,

par dé\èyji lien
Le Secrétaire G&të£ral peur les Affaires 

Régionales et Européenne s

our la Préfâtt'i Antony CAPSV.

Biaise GOURTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/036
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT AUNE CONVENTION FONCIERE 
Nomexy - Teinturerie et Filature - Foncier 

F09FC80B008- Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Nomexy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de friches textiles (teinturerie, filature et tissage) situées sur son territoire communal, en vue de leur 
requalification,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 19/04/2018 à passer avec la commune de Nomexy et la 
communauté d'agglomération d'Epinal annexée à la présente délibération, portant sur la modification du 
périmètre avec l'ajout de la parcelle A n° 321 portant la superficie globale de 12 ha 95 a 61ca à 13 ha 56 a 21ca,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Nomexy et la communauté d'agglomération d'Epinal ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

! h MASS 2022Le

La Préfète de Région,

Pour la Préfète"?- 
Le Secrétaire Génék _

Régionales et Européennes

ar déléga.c 
•our les Afn Antony CAPS

î7

Biaise GOURTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/037
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

POLISOT - Halle ferroviaire - Equipement culturel 
AU10S030600

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Barséquanais en Champagne souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de la halle ferroviaire située sur le territoire communal 
de Polisot, ainsi que la réalisation d'études, en vue de la création d'un équipement culturel,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes du Barséquanais en Champagne annexée à 
la présente délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens situés dans un périmètre de surveillance d'une superficie 
de 1 ha 15 a 60 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 39 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 
100 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes du Barséquanais 
en Champagne,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Barséquanais en Champagne la convention de 
projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Il 4 MASS 2822Le

La Préfète de Région,

-Natter)
' • ::i ;.u;f îôs Affaires

’eî Européenr esM Antony CAPS

GOURTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/038
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

CHAVIGNY - Parc d'activités Brabois forestière - ZAC tertiaire 
F08FC40B007 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes de Moselle et Madon souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière de biens situés au sein du parc d'activités Brabois forestière sur le 
territoire communal de Chavigny en vue de la création d'une ZAC tertiaire,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 02/12/2011 à passer avec la communauté de communes de 
Moselle et Madon annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 
30/06/2027,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes de Moselle et Madon ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

î h MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS

•j Mlaires3 Secrotaif
; nus ci Lü.cpéahnes

:737C

Biaise GOURTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/039
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT AUNE CONVENTION FONCIERE 

NANCY - Ancien mess des Officiers - Grand Nancy Thermal 
F09FC40A029 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de l'ancien mess des Officiers situé sur le territoire communal de Nancy en vue de la réalisation 
du projet Grand Nancy Thermal,

Sur proposition du Président,

-approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 24/04/2017, à passer avec la Métropole du Grand Nancy 
annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai de portage au 30/06/2027 (au lieu du 
30/06/2022),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 h MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Pour la Préf^L ijt-p 

Le Secrétaire Gériéral pour; 

-------Régionales et

Antony CAPS
ardélé^ff

c:.

3îalse GOIJRTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N° 22/040
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

TRIEUX - Carreau de la mine - Revalorisation 
F09FD400112 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Trieux souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de biens situés sur le carreau de la mine situé sur son territoire communal, en vue d'une revalorisation 
économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 05/05/2017 à passer avec la commune de Trieux annexée à la 
présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 30/06/2025,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Trieux ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

î 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS

>n
•ur iss Affaires 

. européennes

Biaise GOURTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/041
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE TRAVAUX 

ALLAMPS - Daum - Requalification 
P09RD40H053 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Pays de Colombey-les-Belles et du Sud Toulois 
souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la requalification du site Daum situé sur le territoire communal 
d'Allamps,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 03/05/2018 à passer avec la communauté de communes du 
Pays de Colombey-les-Belles et du Sud Toulois annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du 
délai au 17/04/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Pays de Colombey-les-Belles et du Sud Toulois 
ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le

; ! 4 MARS 2022

La Préfète de Région,

I rçtètègatfën 
(aL ..îf les Affaires 

jaUfs Prennes
Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/042
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE TRAVAUX 

LIVERDUN - Lerebourg - Requalification 
P09RD40H063 - Avenant n°4

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Liverdun souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
requalification du site Lerebourg situé sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°4 à la convention en date du 03/06/2019 à passer avec la commune de Liverdun annexée 
à la présente délibération, relatif à la modification de l'enveloppe la portant de 1 150 000 € TTC à 1 390 000 € TTC 
prise en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Liverdun,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Liverdun ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le
i 4 MARS 2022

La Préfète de Région,

Antony CAPS

vàtégaiit
Affaires

w européennes

T

w' - •

Biaise GOURTAY
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/043
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE MAITRISE D'OEUVRE 

LONGWY - Rue Neuve Halle de Saintignon - Requalification 
P09RD40M051 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Longwy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
requalification de la halle de Saintignon située rue Neuve sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 01/06/2018 à passer avec la commune de Longwy annexée à 
la présente délibération, relatif à la prorogation du délai et portant désormais l'échéance au 17/04/2023,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Longwy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS

aiion
Cm iaq Affaires

: Européennes

GOURTAYpi
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/044
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE TRAVAUX 

LONGWY - Rue Neuve Halle de Saintignon - Requalification 
P10RD40M054 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Longwy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
requalification de la halle de Saintignon située rue Neuve sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 30/06/2020 à passer avec la commune de Longwy annexée à 
la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 30/06/2023,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Longwy ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le 1 h MARS 2022

La Préfète de Région,

Antony CAPS. . Ltfleg 
tiû-ïl peur les 

Régionales cî Européenr

euen
Affaires

es

Biaise G OU RTAV

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/045
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE

MONTIERS-SUR-SAULX - Ecurey Logis abbatial - Siège de la communauté de communes

F09FD500021 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté de communes des Portes de Meuse souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du logis abbatial située sur le site de l'ancienne fonderie d'art d'Ecurey, 
sur le territoire communal de Montiers-sur-Saulx, en vue d'y implanter son siège,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 20/07/2017 à passer avec la communauté de communes des 
Portes de Meuse annexée à la présente délibération, portant sur la modification de l'enveloppe prévisionnelle la 
faisant passer de 115 000 à 125 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes des Portes de Meuse ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPSPcurbPpfe
Le SecrétaiYotfïùêraî peur les 

Régionales et Eüropésnr

AV • *•c;LJ

Affaires

es

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/046
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION PROJET 

SARREGUEMINES - 47 rue Poincaré - Requalification 
M010S023000 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Sarreguemines souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière de biens situés au 47 rue Poincaré, sur son territoire communal, en vue de leur requalification,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 27/10/2021 à passer avec la commune de Sarreguemines 
annexée à la présente délibération, portant sur la modification du périmètre fixé à 3 941 m2 (initialement fixé à 
1 495 m2) et sur la modification de l'enveloppe fixée à 465 000 € HT (initialement à 160 000 € HT),

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Sarreguemines ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le
1 s MK 2322

La Préfète de Région,

S ip
Antony CAPSPour la Pré 

o.c Secrétaire G 
Régionales et

• P
ai pour i£v

Biaise GOIJRTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/047
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

LEMBERG - Ancienne cristallerie 
M010E018600- Avenant n°2

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Lemberg souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de l'ancienne cristallerie située sur son territoire communal, ainsi que la réalisation d'études et de travaux 
de pré-aménagement, en vue d'un développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 15/03/2021 à passer avec la commune de Lemberg annexée 
à la présente délibération, portant sur la mise en place d'une enveloppe pour des travaux :

• de désamiantage et déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 550 000 € HT pris en charge à 100% par l'EPFGE,

• et de gestion des pollutions pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 100 000 € HT 
pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Lemberg,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Lemberg ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

! h MAÏS miLe

La Préfète de Région,

Pour l3~M/ète et par délégation 
Le Secrété

Régionales et Europée mes

Antony CAPSâr.érai pour les Affaires

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/048
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION RECONVERSION 
DIEUZE - Salines Royales Caserne - Réhabilitation 

P09RD70H031 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Dieuze souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation 
de travaux de pré-aménagement sur le bâtiment de la caserne situé sur le site des Salines Royales sur son territoire 
communal, en vue d'un développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 02/10/2017 à passer avec la commune de Dieuze annexée à 
la présente délibération, portant sur une augmentation de l'enveloppe prévisionnelle désormais fixée à 
1 450 000 € TTC (fixée dans l'avenant n°l à 1 150 000 CTTC), prise en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
commune de Dieuze,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Dieuze ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le
lMARS 2022

La Préfète de Région,

Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/049
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

WOIPPY / MAIZIERES-LES-METZ - Etangs de Saint-Rémy 
M010E019300 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu la demande formulée par Metz Métropole et la communauté de communes Rives de Moselle souhaitant 
l'intervention de l'EPFGE afin d'assurer la maîtrise foncière des Etangs de Saint-Rémy situés sur les bans 
communaux de Woippy et de Maizières-lès-Metz en vue de la protection des espaces naturels et du 
développement d'activités touristiques,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 11/04/2021 à passer avec Metz Métropole et la communauté 
de communes Rives de Moselle, annexée à la présente délibération, portant sur la modification des conditions de 
cession en permettant la cession d'usufruit,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec Metz Métropole et la communauté de communes Rives de Moselle ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

If ‘t MHS 2022Le

i
La Préfète de Région,

Antony CAPS

iî£S

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/050
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE PROJET 

SAINT-AVOLD / L'HOPITAL - Cokerie de Carling - Reconversion 
M010E029700- Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Avold Synergie souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site de la cokerie de Carling situé sur les territoires communaux de 
Saint-Avold et de L'Hôpital ainsi que la réalisation d'études et de travaux de pré-aménagement, en vue d'un 
développement industriel,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 28/01/2022 à passer avec la communauté d'agglomération 
de Saint-Avold Synergie annexée à la présente délibération, portant sur la modification des enveloppes :

• pour l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés, une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 4 500 000 € HT (initialement 4 000 000 € HT),

• la réalisation d'études pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 250 000 € HT 
(initialement 200 000 € HT) pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté d'agglomération 
de Saint-Avold Synergie,

• la réalisation de travaux visant à préparer le terrain et notamment la zone de gestion des terres polluées 
dans un délai court pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 500 000 € HT (pas de 
montant fixé initialement) pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté d'agglomération 
de Saint-Avold Synergie,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Avold Synergie ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

,1 4 MASS 2022Le

Lâ Préfète de Région,

délégation 
les AftëlfÔS

Régie ndiss^SiBjropâônnes
Antony CAPS

_

Ol JRTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/051
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

VOLSTROFF - Site SOVULOR - Équipement 
M010E031000

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Volstroff souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du site Sovulor située sur son territoire communal, en vue de créer un espace de partage de compétences,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Volstroff et la communauté de communes de l'Arc Mosellan 
annexée à la présente délibération, portant sur l'acquisition, le portage puis la cession du bien susvisé d'une 
superficie de 5 a pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 240 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Volstroff et la communauté de communes de l'Arc Mosellan la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

il 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

par délégation
;i(i\ ; -vjr les Affaires» 

Régionalès* et Européennes

Antony CAPS
Le Secrétai

. JÜRTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/052
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement) 
SARREBOURG - Ilot du Marché - Requalification 

M010E032300

Le conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la convention foncière n°F09FC70U004 du 05/06/2018 et de son avenant n°l du 11/12/2020,

Vu les conventions d'études n°P10RU70H013 et n°P10RU70H010,

Vu la demande formulée par la commune de Sarrebourg souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière des biens situés dans « l'îlot du Marché » (bâtiments SEMMA) situé sur son territoire communal, 
ainsi que la réalisation d'études et de travaux de pré-aménagement, en vue de leur requalification (parking silo, 
bâtiment de services, jardin public),

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre de la convention n°F09FC70U004,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Sarrebourg annexée à la présente délibération, portant 
sur :

• le portage puis la cession des biens déjà acquis, d'une superficie de 14 a 20 ca et dont la valeur stock est de 
250 000 € en date du 31/12/2021, pour un montant prévisionnel (dont les frais de gestion) de 300 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 80 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Sarrebourg,

• la réalisation de travaux de désamiantage, déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 600 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de 
Sarrebourg,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Sarrebourg la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

l‘i MARS 2022Le

La Préfète de Région,

' Pour îskPj-éfète et par délégation 
Le Secrétdrtgénéral pour lés Affaires 

Régidneres et Eurepèer fies Antony CAPS

Tlaîse GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/053
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

ANOULD - Papeteries du Souche - Requalification 
F08FD800042 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la maîtrise foncière du site des Papeteries du Souche situé sur le territoire communal 
d'Anould, en vue de son développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 16/11/2016 à passer avec la communauté d'agglomération 
de Saint-Dié-des-Vosges annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 
30/06/2027,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Il 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPS

ciLirCOSc;.

BGQÜfc'W

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/054
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE TRAVAUX 

ANOULD - Papeteries du Souche - Requalification 
Travaux phase 2 : clos couvert des bâtiments Saint-Louis et Magasins Généraux

P10RD80H117

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges souhaitant l'intervention 
de l'EPFGE pour assurer la requalification du site des Papeteries du Souche situé sur le territoire communal 
d'Anould, en vue de son développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges annexée à la 
présente délibération portant sur les travaux de clos couvert des bâtiments Saint-Louis et Magasins Généraux, 
pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 4 500 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFGE et 
20% par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges la convention de travaux 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MARS 2022
Le

La Préfète de Région,
jt par üéicv 
érsi pour lés A

ïfefgl Européennes

rJOl

L- décrétai;
Régie;

a

Antony CAPS

' • 30 GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/055
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

THAON LES VOSGES - BTT - Requalification 
V010E020601

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Thaon-les-Vosges souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer 
la maîtrise foncière de la friche BTT située sur son territoire communal, ainsi que la réalisation d'études et de 
travaux de pré-aménagement, en vue de son développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Thaon-les-Vosges et la communauté d'agglomération 
d'Epinal annexée à la présente délibération, portant sur

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens à déterminer au sein d'un périmètre d'une superficie de 
73 ha 57 a 08 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 5 700 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 500 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté 
d'agglomération d'Epinal,

• la réalisation de travaux de désamiantage, déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 1 000 000 € HT pris en charge à 100% par l'EPFGE,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Thaon-les-Vosges et la communauté d'agglomération d'Epinal la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseilcl'Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

Pour la Pré4istet par délégat
rural pour Sec Àffâifèâ

on
Le Secrétaire o*

pégtonates et Européens >
Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/056
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE - Friche GAM - Requalification 
V010E030800

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Saint-Maurice-sur-Moselle souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière de la friche GAM située sur son territoire communal, ainsi que la réalisation d'études 
et de travaux de pré-aménagement, en vue de son développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Saint-Maurice-sur-Moselle annexée à la présente 
délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 01 ha 01a 11 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 101 000 € HT,

• la réalisation des études de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 110 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Saint-Maurice-sur-Moselle,

• la réalisation des travaux de gestion des pollutions et de clos-couvert pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 600 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la commune de Saint- 
Maurice-sur-Moselle,

• la réalisation de travaux de désamiantage, déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 460 000 € HT pris en charge à 100% par l'EPFGE,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Saint-Maurice-sur-Moselle la convention de projet annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

S h MARS 2022i cLe

La Préfète de Région,

decret ifëi'éfète et par déléc 
a Général peur les . 

Régionales nt Ftirnpéenne^
Antony CAPS

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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Délibération N°22/057
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET (reconventionnement) 

MAIZIÈRES-LÈS-METZ - Friches SACILOR - Equipement structurant

M010N028900

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Maizières-lès-Metz souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
s'assurer la maîtrise de parcelles des friches Sacilor situées sur son territoire communal en vue de la création d'un 
parc urbain,

Considérant les biens d'ores et déjà acquis dans le cadre des conventions n°F07FI431180 et n°F07FIZ43134,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Maizières-lès-Metz annexée à la présente délibération, 
portant sur :

• le portage et la cession de biens d'ores et déjà acquis d'une superficie de 11 ha 93 a 34 ca et dont la valeur 
stock actuelle s'élève à 30 370,48 € en date du 31/12/2021,

• l'acquisition, le portage puis la cession de biens à acquérir d'une superficie de 38 a 77 ca

• l'enveloppe globale prévisionnelle étant fixée à 40 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Maizières-lès-Metz la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le
1 MARS 2022

La Préfète de Région,

Pour-fcplPréfète et par côlégation 
Le Secréflkiié'Génôra! poir les Affaires 

Réçjîoîfeaiês et Européennes Antony CAPS

Bfaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/058
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

RAMBERVILLERS - Matussière et Forest- Renaturation 
V010R032500

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Rambervillers souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
maîtrise foncière du site Matussière et Forest situé sur son territoire communal, ainsi que la réalisation d'études 
et de travaux de pré-aménagement, en vue de sa renaturation,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Rambervillers, la communauté de communes de la Région 
de Rambervillers et l'Etablissement Public Territorial de Bassin Meurthe-Madon annexée à la présente 
délibération, portant sur :

• l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 19 ha 88 a 03 ca pour une 
enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 155 000 € HT,

• la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 300 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la communauté de communes 
de la Région de Rambervillers,

• la réalisation de travaux de désamiantage, déconstruction et travaux connexes pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 3 000 000 € HT pris en charge à 100% par l'EPFGE,

• la réalisation de travaux de gestion de la pollution et de remise à l'état naturel pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 1 200 000€ HT pris en charge à 80% par l'EPFGE et à 20% par la 
communauté de communes de la Région de Rambervillers,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Rambervillers, la communauté de communes de la Région de 
Rambervillers et l'Etablissement Public Territorial de Bassin Meurthe-Madon la convention de projet annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le 14 Hm 2022
La Préfète de Régi90f |a Préfet par ciïé

Le Secrétaire pour le
Régionale;: eh Européer

galion 
g Affaires

nos

Antony CAPS
V

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/059
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

RUSSANGE - Micheville anciens laminoirs - Requalification (EPA N°01F02-14B)

F08FCX0B013 - Avenant n°3

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'Établissement Public d'Aménagement d'AIzette Belval souhaitant l'intervention de 
l'EPFGE pour assurer la maîtrise de l'emprise foncière « Micheville anciens laminoirs » située sur le territoire 
communal de Russange, dans le cadre de l'opération d'intérêt national d'AIzette Belval,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 24/05/2012 à passer avec l'Établissement Public 
d'Aménagement d'AIzette Belval, annexée à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais 
fixé au 30/06/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'Établissement Public d'Aménagement d'AIzette Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

/J 4 MARS 2022Le

La Préfète de Région,

ILPour la Préfète
te Secrétaire- O oéra* peur .c ”

Retjlüi ic-iü:, ul r^u'îc-uéu.'iik

Antony CAPS

£1pîc9 gourtay

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/060
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION D'ETUDES 

PERIMETRE DE L'OIN ALZETTE-BELVAL 
INVESTIGATIONS GEOTECHNIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

P08ODX0A002- Avenant n°3

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'EPA Alzette-Belval souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour réaliser des études 
géotechniques et environnementales sur le périmètre de l'OIN Alzette-Belval afin de l'accompagner dans la 
définition et la réalisation de ses projets,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°3 à la convention en date du 18/04/2013 à passer avec l'EPA Alzette-Belval annexée à la 
présente délibération, portant sur l'augmentation de l'enveloppe opérationnelle la faisant passer de 
1 350 000 € TTC à 1 740 000 € TTC, ces crédits complémentaires provenant d'une opération achevée,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'EPA Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le

1 h MARS 2022

La Préfète de Région,

Antony CAPSor délégationPour la Préfète»
te Secrétaire les Affai ■es

Régionales et Caicué-onnes

Biaise GOURiAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/061
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT AUNE CONVENTION DE TRAVAUX 

AUDUN-LE-TICHE - Micheville Laboratoire 
P09ODX0A007- Avenant n°l

Le conseil d'adminsitration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'EPA Alzette-Belval souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation 
d'une partie des travaux de requalification du site du Laboratoire, situé sur le territoire communal d'Audun-le- 
Tiche, afin de permettre notamment, l'installation des sièges de l'EPA Alzette-Belval et de la CCPHVA et de créer 
une offre de bureaux,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 02/04/2015 à passer avec l'EPA Alzette-Belval annexée à la 
présente délibération, portant sur la diminution de l'enveloppe opérationnelle en la faisant passer de 
2 600 000 € TTC à 2 210 000 € TTC,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'EPA Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

I 4 MASS 2022Le

La Préfète de Région,

Pour la Préfl rfjst par détégâ 
Le Secrétaire Général pour les fi
______Régiooalr^ pt v-r.p

Antony CAPS
for?
ffaires

Biaise GOURTAY

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/062
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT AUNE CONVENTION DE MAITRISE D'OEUVRE ET DE TRAVAUX 

VILLERUPT - Site des COOP 
P09ODX0A013- Avenant n°2

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par l'EPA Alzette-Belval souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation 
de travaux de démolition et de confortement des mitoyens du site des COOP, situé sur le territoire communal de 
Villerupt, en vue de créer des logements et des espaces publics,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 25/07/2017 à passer avec l'EPA Alzette-Belval annexée à la 
présente délibération, portant sur la prorogation du délai de la convention dont le terme est désormais fixé au 
17/07/2023,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'EPA Alzette-Belval ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

il 4 m 2022Le

La Préfète de Région,

Antony CAPSPour la PréMl^et par délégat» 3n
bs AffairesLe Secrétaire «Sènersl pou' 

Régionales et

gourtayBiaise

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 25 mars 2022
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